
Madame BOUCHE Elisabeth		                                                           Luzillat le 25 octobre 2005
14 rue Pasteur
63830 DURTOL				


A Monsieur le Président de la commission d’enquête publique relative au du PLUI.H Communauté des Communes Plaine Limagne	
							

J’ai appris par l’intermédiaire de mes parents que les parcelles ZD 147, ZE 43, ZE 45, ZE 47 et ZE 72 vont changer de zone d’après le nouveau PLUI.H. Elles vont passer en zone Ap (agricole protégée).
Elles sont actuellement en zone agricole. Je souhaite donc intervenir contre ce changement de zonage qui aura forcément un impact négatif sur la mise en valeur de nos parcelles à des fins strictement agricoles qui empêcheront notre projet agrivoltaïque.
J’ai du mal à comprendre également pourquoi mes parents n’ont jamais été informé de ce nouveau zonage. Ils ont pourtant rencontré le Maire de Limons et le Président de la Communauté de communes Plaine Limagne pour présenter une première fois ce projet et une nouvelle fois pour connaître l’avancement du projet. (Ils ont appris qu’une enquête publique à propos du nouveau PLUI.H se tiendrait à Limons le 8 octobre 2025 en consultant tout à fait par hasard le panneau d’affichage de la Mairie de Limons).
Je m’oppose fortement à ce changement de zonage et à son classement en zone Ap qui aboutira à une moins-value en cas de vente de nos parcelles et qui engendrera une impossibilité de construire y compris et surtout en agricole ce qui apparait comme un non-sens. Je ne vois pas en quoi le projet agrivoltaïque change sa vocation agricole.
De plus les terres classées en Ap le sont à des fins paysagères. Or La Rippe ne répond pas à ce critère car aucun site remarquable ne l’entoure. Elle est très isolée et en plus elle est d’un seul tenant.
Mais en consultant le nouveau plan du zonage il m’apparait très nettement que toutes les parcelles à proximité de La Rippe, pour ne pas dire carrément toutes, en sont exemptées. Seules les nôtres sont concernées.
Je remarque toutefois que des parcelles situées à proximité du Château de Périgères sur la commune de Mons ainsi que des parcelles à côté du Château de la Prelle sont classées en zone Ap ce qui me semble tout à fait justifié.
Il me semble en conséquence que ce changement a pour but de bloquer notre projet agrivoltaïque voire même que sans ce projet aucune modification n’aurait eu lieu.
Je sollicite donc le maintien en zone agricole.



